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Financement de l’AI : une séparation en douceur nous proposons le titre « Financement additionnel de l’AI pour sauver l’AVS »
Wolfgang Martz, Vice-président de l’Union patronale suisse, souligne que la proposition de hausse temporaire et mesurée de la TVA est le choix le plus pertinent face à l’assainissement de l’AI
Pilier incontournable de notre système d’assurance sociale, l’assurance invalidité (AI) est menacée, faute de solution pour assainir son financement. Chaque jour, la dette de l’AI s’alourdit de près de 4 millions. En dix ans à peine, sans mesure immédiate, cet endettement avoisinera les 25 milliards de francs… Les chiffres donnent le vertige, mais pour le citoyen lambda,  que peuvent-ils bien signifier ? Quelques milliards de plus… En effet, nous vivons quotidiennement dans les superlatifs en matière de licenciements, de bonus, de pertes ou de bénéfices, de dette publique et j’en passe. Sous cette masse d’informations distillées pêle-mêle et tous azimuts, bon courage pour trouver la chatte qui n’y perdrait pas ses petits. Comment la question du financement additionnel de l’AI (formulation peu attrayante avouons-le mais néanmoins réaliste), et derrière son paravent celle de l’avenir de notre sécurité sociale, aurait-t-elle plus de chance de retenir l’attention ?

Le raisonnement vaut son pesant d’actualité, certes, pourtant la question nous concerne toutes et tous, dans notre statut d’employé-e, d’employeur, d’indépendant, de chômeurs en transition, de personnes en situation de handicap ou en voie de réinsertion. Et elle est doublement cruciale puisque le mode actuel de financement de l’AI impacte directement celui de notre avoir vieillesse. Chaque année, l’AVS puise en moyenne 1,4 milliard de francs pour éponger les trous de l’assurance invalidité. A moyen terme, à peine dix ans, le versement de nos rentes sera directement menacé si l’équation ne trouve pas solution.

Or, celle soumise à votation populaire le 27 septembre prochain répond à l’adage : un minimum de mesures pour un maximum d’effets. Le financement additionnel de l’AI , en instaurant une augmentation de 0,4 point de la TVA limitée à une période de 7 ans permet d’éponger le déficit de l’AI et de stopper la spirale de son endettement. Le report de son entrée en vigueur au 1er janvier 2011 est acceptable pour l’économie et accepté par une grande majorité d’organisations patronales. D’autre part, la Confédération offre un ballon d’oxygène à cette solution, par la prise en charge des intérêts de la dette AI, Ce montant représente tout de même 360 millions de francs par an !
En parallèle, le fonds de compensation autonome proposé pour l’AI doit permettre à ces deux piliers de l’assurance sociale d’envisager l’avenir séparément tout en préservant le système de solidarité judicieusement construit depuis des décennies dans notre pays et envié loin à la ronde. La hausse de 0.4 point de la TVA, soutenue par la majorité des patrons sera accompagnée d’un versement du fonds de compensation de l’AVS à celui de l’AI, , doit permettre de doter le fonds de compensation AI d’un capital de départ de 5 milliards de francs – somme versée à titre unique. En cas de refus, l’autonomie des principales assurances sociales est sérieusement ébranlée.
Fruit de trois ans de débats, ce compromis demeure pour l’économie préférable à une augmentation des cotisations salariales. Surcharger les entreprises ne serait pas du tout judicieux dans la conjoncture actuelle. Ce n’est ni le moment d’alourdir les charges salariales, ni celui de ralentir les velléités d’investissements, et encore moins celui de renchérir les exportations. Les révisions de l’AI (4ème et 5ème) ont permis de freiner dans un premier temps la hausse de son endettement et de réduire de près de 40% le nombre de nouvelles rentes depuis 2006. Cette 2ème étape du plan d’assainissement est le complément indissociable lié à la 1ère.
Dans cette équation, la charge mensuelle supplémentaire pour le budget des ménages reste modeste. Elle représente en moyenne 0,17% du revenu du ménage, soit moins de quinze francs par mois en moyenne tous revenus confondus. Parallèlement, la hausse proposée de la TVA respecte la différenciation établie jusqu’ici selon le type de biens de consommation ; les produits de première nécessité sont soumis à une majoration de 0,1 % - des efforts qualifiés de tolérables.
En acceptant le financement additionnel de l’AI, les consommateurs et contribuables que nous sommes assument leurs responsabilités sociales. Cette étape se révèle incontournable pour assurer l’avenir des membres plus défavorisés de notre société et garantir ainsi notre cohésion sociale. Il est de l’intérêt de l’économie dans son ensemble de disposer d’un filet social certes restrictif et sélectif, mais qui doit rester crédible . La hausse de la TVA permet d’éviter des coupes sombres dans les rentes AVS - une réduction de 40% est envisagée en cas de refus. Ce ne serait tout simplement pas responsable.…
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